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Although Roman inscriptions have attracted interest 
since the Renaissance, epigraphy was not acknowl-
edged as a science in its own right, with its own ruleset 
and methods, until the mid-19th century. Henceforth 
every newly discovered inscription was duly docu-
mented and distributed across an ever-growing and 
influential network of European scholars, giving birth 
to an extensive system of scholarly correspondence 
connecting every individual researcher with the com-
munity, from the provincial antiquarian who, as a pre-
cursor to « field archaeology », would discover the 
inscriptions, to the Parisian scholar who would gather 
and examine every inscription sent his way. One such 
epistolary intercourse, dealing with two Gallo-Roman 
inscriptions from Bourbon-Lancy (Burgundy, France), 
evidences this complex weave of communication with 
particular clarity. Published in the Revue Archéologique 
journal of 1847, this correspondence between famous 
Parisian epigraphist Antoine-Jean 
Letronne and Jules Chevrier, 
co-founder of the Vivant Denon 
museum and of the Archaeological 
and Historical Society of Chalon-
sur-Saône (Saône-et-Loire, 
Burgundy, France), provides rear-
kable insight into the liveliness 
and richness of mid-19th century 
scientific exchange.

Si l’attrait pour les inscriptions antiques était déjà 
présent depuis la Renaissance, ce n’est qu’au milieu 
du xixe siècle que l’épigraphie s’élève au rang de 
science, avec ses règles et ses méthodes. Dès lors, 
chaque inscription fut documentée et connue grâce à 
des réseaux savants européens de plus en plus impor-
tants. De l’antiquaire provincial, véritable « archéo-
logue de terrain » à l’origine des découvertes, au 
savant parisien qui centralisait et étudiait les inscrip-
tions qui lui étaient envoyées, c’est tout un système 
de relations érudites qui peut être abordé. Une cor-
respondance, en particulier, met en lumière ces deux 
éléments, avec en toile de fond deux inscriptions 
gallo-romaines de Bourbon-Lancy (71). Publié dans 

la Revue Archéologique de 1847, 
cet échange entre Antoine-Jean 
Letronne, éminent épigraphiste 
parisien, et Jules Chevrier, co-fon-
dateur du musée Vivant Denon 
et de la société d’histoire et d’ar-
chéologie de Chalon-sur-Saône, 
relève de la querelle scientifique et 
personnelle, et constitue, en cela, 
un témoignage particulièrement 
vivant des échanges scientifiques 
au milieu du xixe siècle.
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La ville actuelle de Bourbon-Lancy (Saône-et-Loire, 
Bourgogne-Franche-Comté) est située sur l’empla-
cement d’une agglomération secondaire de la cité 
éduenne, distante d’une soixantaine de kilomètres de 
la capitale Augustodunum et dotée d’un grand sanc-
tuaire thermal connu dès le xviie siècle grâce à des 
découvertes importantes (statuaire, décor architectu-
ral, inscriptions, bronzes). Richelieu s’y était d’ailleurs 
beaucoup intéressé et une partie du décor marmo-
réen sculpté a été prélevée et emportée au musée du 
Louvre [1]. Des fouilles réalisées depuis le xixe siècle 
et surtout durant la seconde moitié du xxe siècle ont 
montré qu’existait également un quartier artisanal, en 
lien avec le sanctuaire, dont la production de figurines 
en terre cuite semblait être une des spécialités [2]. 
Si, au regard des nombreuses découvertes anciennes 
et des opérations d’archéologie préventive qui y sont 
régulièrement menées, le site présente un potentiel 
sans beaucoup d’équivalents en Bourgogne [3], les 
lacunes documentaires et la dispersion du mobilier 
ancien dans des collections privées ne permettent pas 
toujours d’exploiter correctement ce qui a été trouvé. 
Claude Courtépée se plaignait déjà de cette situation 
au xviie siècle : « Je ne finirais pas si je voulais parler 
de toutes les découvertes de cette espèce ; il suffit de 
dire qu’après Autun il n’y a point de ville en Bourgogne 
où l’on ait plus de marques d’ancienneté. Mais les anti-
quaires peuvent se plaindre, comme à Autun, de ce 
qu’aucun curieux ne s’est plu à les rassembler ; tout 
a été dispersé ou vendu [4] ». Ainsi, si aujourd’hui 
neuf inscriptions [5] proviennent assurément de 
Bourbon-Lancy, ce nombre pourrait être sans aucun 
doute augmenté si les découvertes anciennes éparpil-
lées étaient retrouvées. Parmi cette liste d’inscriptions, 
deux ont fait couler beaucoup d’encre et ont été au 
cœur d’échanges savants particulièrement houleux 
entre Jules Chevrier et Antoine-Jean Letronne. Elles 
témoignent de la naissance de l’épigraphie comme 

science et de deux approches différentes du travail de 
recherche : celle de J. Chevrier, érudit et chercheur de 
terrain, et celle d’A.-J. Letronne, savant et chercheur de 
cabinet. L’article [6] publié par ce dernier à propos de la 
stèle d’un pictor dans la Revue archéologique de 1847 
constitue le point de départ d’une querelle scientifique 
sur les inscriptions de Bourbon-Lancy entre les deux 
hommes. L’étude proposée ici la retranscrit et l’analyse. 

LES INSCRIPTIONS

La première inscription [7] (fig. 1), qui fait l’objet 
de l’article de A.-J. Letronne [8], figure sur une stèle 
funéraire découverte à Bourbon-Lancy (Saône-et-
Loire, Bourgogne-Franche-Comté). La stèle (97 x 
38 x 2,5 cm), en marbre bleu-noir veiné de blanc 
de provenance inconnue, fut mentionnée en 1855 
en remploi dans l’église Saint-Nazaire, en position 
de marche derrière l’autel [9], et est actuellement 
exposée, accompagnée d’un socle du même matériau, 
sur le mur nord de l’abside de la même église qui 
abrite aujourd’hui un musée lapidaire municipal [10]. 
Le monument funéraire constitue un élément à part 

[1] Vurpillot 2016, vol. 2, p. 177.
[2] Rouvier-Jeanlin, Joly & Notet 1990 ; Rebourg 
1994, p. 85-87.
[3] Pour plus d’informations sur le site, nous renvoyons 
à Vurpillot 2012, 2014a et 2014b.
[4] Courtépée & Béguillet 1848, p. 181.
[5] Le CIL n’en répertorie que huit mais la CAG a 
actualisé le nombre à neuf ; Rebourg 1994, p. 85.
[6] Letronne 1847.
[7] CIL XIII 2810 = ILGL 505.
[8] Letronne 1847.
[9] Delferrière & Edme 2018, p. 318.
[10] Pour la première attestation de la position actuelle 
de la stèle, cf. Perrault-Dabot 1905, p. 28-29.
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dans le corpus du territoire des Éduens, du fait du 
matériau, qui tranche nettement avec les calcaires, 
grès et granites employés ordinairement. De plus, 
typologiquement, il s’agit de la seule stèle-plaque à 
sommet cintré du corpus éduen, et la qualité graphique 
de l’inscription [11] laisse supposer un style particulier 
à un lapicide [12]. L’inscription, parfaitement conser-
vée malgré son remploi, se développe ainsi :

DpM 
DIOGE 

NIpAL(BI)
 

PICTOR [13]

D(is) M(anibus). / Dioge/ni, Albi (filio), / 
pictor(i) [14].
 
« Aux dieux Mânes. À Diogène, fils d’Albus, 
peintre ». 

Les lettres sont en effet de grande taille (10 cm de 
hauteur) et très bien formées. Les mots sont séparés 
par une interponction en forme de petit triangle [15]. 
La stèle est datable, au plus tôt, de la fin du ier siècle 
ap. J.-C. ou du début du iie siècle ap. J.-C., en raison 
de la mention abrégée de la consécration aux dieux 
Mânes [16]. L’inscription trouve aujourd’hui son intérêt 
notamment dans sa mention de la profession de ce 
Diogène, qui se dit pictor. 
Quant à la seconde inscription [17] mentionnée 

(fig. 2), mais non développée par J. Chevrier dans 
sa réponse à l’article de A.-J. Letronne, elle revêt un 
intérêt tout autre, du fait des individus dont l’ins-
cription fait mention. Découverte en 1792, dans les 
fondations du castrum de Bourbon-Lancy [18], elle 
serait actuellement remployée dans un mur intérieur 
de l’établissement des thermes de la ville, recou-
vert en partie de crépi, tandis qu’un moulage serait 
conservé au musée d’Archéologie Nationale de Saint-
Germain-en-Laye [19]. Les mots, dont les lettres sont 
hautes de 5 cm, sont séparés par des interponctions. 

CpIVLIVSpEPOREDIRIGISpFp(MA)GNVS 
PROpLpIVLIOpCALENOpFILIO 

BORMONIpETpDAMONAE 
VOTpSOL 

C(aius) Iulius, Eporedirigis f(ilius), Magnus, 
/ pro L(ucio) Iulio Caleno, filio, / Bormoni et 
Damonae / vot(um) sol(vit). 
« Caius Iulius Magnus, fils d’Eporedirix, s’est 
acquitté de son vœu à Bormo et Damona, pour 
Lucius Iulius Calenus, son fils ». 

La bibliographie abondante [20] pour cette inscrip-
tion se justifie par le double intérêt de cette dédicace : 

[11] CIL XIII 2810.
[12] Le Bohec 2015, p. 285.
[13] Les conventions épigraphiques utilisées ici sont celles 
du système de la base épigraphique en ligne Petrae. 
[14] Le développement de la fin de l’inscription est 
malheureusement manquant dans Delferrière & Edme 
2018, p. 319 mais a été rétabli dans Delferrière & 
Edme 2019, p. 157.
[15] Notons que des erreurs de lecture ont été commises 
par le passé comme, par exemple, dans Bulliot 1890, 
p. 487. Elles sont toutes détaillées dans Delferrière & 
Edme 2018, p. 319. 

[16] Sur la question onomastique de l’inscription, nous 
renvoyons à Delferrière & Edme 2018, p. 320-321. 
[17] CIL XIII 2805 = ILS 4659 = ILGL 498. Pour la liste 
complète des mentions bibliographiques de la stèle, voir 
Delferrière & Edme 2018 et Delferrière & Edme 2019.
[18] Millin 1802, p. 146. 
[19] N° d’inv. 2149 et 2245 d’après Le Bohec 2015, 
p. 282. 
[20] Goudineau 2002, p. 313-314 ; Hostein 2010, 
p. 51. Pour la bibliographie antérieure, voir Le Bohec 
2015, p. 282.

Figure 1
La stèle du pictor de Bourbon-Lancy.  

Photo : © N. Delferrière.
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les divinités invoquées, tout d’abord, Borvo (ici noté 
Bormo) et Damona, sont représentées dans le secteur 
de Bourbon-Lancy et de Bourbonne-les-Bains, ce 
qu’avait bien souligné déjà Anatole Chabouillet dans 
son inventaire [21]. Mais cette dédicace est également 
l’occasion de connaître la descendance [22] de l’un 
des chefs éduens s’étant illustré durant la guerre des 
Gaules, Eporedirix [23], portant l’onomastique propre 
aux premiers citoyens qui ont bénéficié des faveurs de 
César après la conquête pour leur fidélité, les primores 
Galliarum [24]. 

L’ « AVENTURE ARCHÉOLOGIQUE [25] » 
ET ÉPIGRAPHIQUE 

Ces deux inscriptions ont ainsi fait l’objet de publi-
cations dès le xixe siècle, relayant des lectures 
erronées, trop hâtives du fait de leur condition de 
première publication [26]. Les lettres d’archéolo-
gues furent souvent l’occasion de faire connaître aux 
autres savants les découvertes d’inscriptions les plus 
récentes, et étaient bien souvent publiées dans les 
revues spécialisées afin d’en informer le public. C’est 
à travers ces publications qu’a pris place la querelle 
entre J. Chevrier (fig. 3) [27] et A.-J. Letronne (fig. 4) 
dans les numéros de la Revue archéologique de 1847. 
Avant d’entrer dans le vif du sujet, revenons quelques 
instants sur ces deux personnalités. 
À Chalon-sur-Saône, J. Chevrier (1816-1883) est la 

figure centrale d’un réseau complexe d’érudits et de 
collectionneurs d’antiquités, à partir de 1850. En tant 
que peintre, graveur [28] et archéologue d’une très 
grande rigueur [29], il s’appuie sur tous les ressorts 
sociaux de son époque que sont les voyages et les 
relations épistolaires avec des grands scientifiques fran-
çais et européens pour commencer la constitution d’un 
musée dans sa ville. Par ces échanges et en tant que 
cofondateur de la société d’histoire et d’archéologie 
de Chalon-sur-Saône, J. Chevrier fait connaître beau-
coup d’éléments de la collection du musée nouvellement 
fondé. Mais en tant que bourguignon, il s’attache à 

diffuser les découvertes faites en Saône-et-Loire. C’est 
dans ce contexte qu’il a décidé de faire connaître au 
milieu savant parisien, national mais également interna-
tional, les inscriptions gallo-romaines de Bourbon-Lancy 
et notamment celle d’Eporedirix et du pictor Diogenus.
À Paris, A.-J. Letronne (1787-1848) est membre 

de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres [30] 
et directeur de l’École des Chartes l’année de sa 
mort [31]. En tant que philologue, archéologue et 
épigraphiste [32], il reçoit, afin de les analyser, de 
nombreux relevés d’inscriptions qu’il publie ensuite 
dans la Revue Archéologique dont il est l’éditeur.

Figure 2
L’inscription d’Eporedirix de Bourbon-Lancy  

(extrait de Le Bohec 2015, p. 282, fig. 298a et b). 
Photographie (détail) : H. Louis.

[21] Chabouillet 1880, p. 65-85. 
[22] Une autre inscription d’Autun (Saône-et-Loire) 
donne le nom d’un petit-fils d’Eporedirix, Caius Iulius 
Proculus : CIL XIII 2728 = ILGL 190. 
[23] César, BG, VII, 38-40. 
[24] Sur la prosopographie d’Eporedirix, voir Burnand 
2006, p. 244, n° 106. 
[25] Nous reprenons ici l’expression de Chabouillet 
1880, p. 81.
[26] Pour les commentaires sur la lecture de l’inscription 
de Caius Iulius Magnus, voir Chabouillet 1880, p. 80-82.

[27] Nous remercions vivement Benoît Maisonneuve, 
assistant de conservation du patrimoine au musée 
Vivant Denon de Chalon-sur-Saône, pour nous avoir 
fourni un cliché en très haute qualité de l’autoportrait 
de Jules Chevrier.
[28] Batault 1886, p. 53.
[29] Bonnamour 1984, p. 162 ; Elly 1984.
[30] Walckenaer 1860.
[31] Burnouf, Maury & Wailly 1849.
[32] Garnier 1850 ; Gran-Aymerich 2001, p. 412-
413.
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Ainsi, dans le fascicule 2 de la Revue Archéologique 
de 1847 [33], le savant parisien fait part de la décou-
verte de la stèle après l’envoi d’un fac-similé (fig. 5) de 
J. Chevrier, par l’intermédiaire du maire de Bourbon-
Lancy de l’époque, Paul Compin. Il mentionne seu-
lement en une seule ligne la seconde inscription en 
renvoyant au catalogue de Louis-Aubin Millin. De là, il 
propose une lecture et une interprétation établissant, 
dès le titre de l’article, un parallèle avec le monde 
de la peinture grecque, du fait de l’origine du nom 
Diogène [34]. Sa connaissance des auteurs anciens 
le pousse également à restituer le nom Alpi(no), en se 
remémorant un certain Alpinus présent dans un vers 
d’Horace. Le manque d’avancée dans les études épi-
graphiques à l’époque explique la conclusion qu’il émet 
sur l’origine (un peintre grec qui est venu s’établir en 
Gaule pour exercer ses talents) et la datation estimée 
de la stèle (ier

 

siècle ap. J.-C.), sur le constat de belles 
lettres qui ne peuvent dater que de la période faste de 
l’Empire selon les critères du xixe

 

siècle. Le constat d’un 
art grec ayant pénétré la Gaule se poursuit d’ailleurs 
dans son article en établissant une comparaison avec 
le trésor de Berthouville [35] (près de Bernay dans 
l’Eure), qui par son raffinement ne pouvait être que 
l’œuvre d’artisans grecs, et non pas de gallo-romains, 
ce qui apparaissait totalement inconcevable à l’époque. 
La fin de l’article confirme donc l’intérêt tout relatif de 

l’inscription selon l’érudit qui, en bon helléniste, n’a 
prêté attention à celle-ci que pour la mention d’un 
nom grec [36]. 
J. Chevrier, en réponse à cet article, envoie une 

lettre à Letronne datée du 29 novembre 1846, afin 
de contextualiser la première lecture et d’en apporter 
des modifications, permettant par ailleurs au lecteur 
de connaître sa méthode de travail [37]. Cette lettre 
fut publiée, à la demande du savant chalonnais, dans 
la livraison suivante de la Revue archéologique de 
1847, mais annotée par Letronne en guise de réponse. 

� Figure 3 : Jules Chevrier (1816-1883), Autoportrait, 
1878, huile sur bois, 41 x 31 cm, musée Vivant Denon, 
Chalon-sur-Saône. Photographie : © Philipp Bernard (avec 
l’aimable autorisation du musée).
� Figure 4 : portrait d’Antoine-Jean Letronne par Housselin, 
d’après Barry. Lithographie de Fourquemin, avant 1848 
(Frontispice de Burnouf, Maury & Wailly 1849).

[33] Article repris dans une publication rassemblant les 
contributions de Letronne dans cette revue : Letronne 
1849, p. 255-257. 
[34] Cette déduction peut paraître quelque peu 
simpliste pour les épigraphistes modernes qui 
relativisent la portée ethnique d’un nom : ainsi, ce 
n’est pas parce que l’on porte un nom grec que l’on est 
obligatoirement d’origine grecque, mais cela révèle une 
certaine sensibilité à la culture hellénistique. Mais ces 
considérations onomastiques, au XIXe siècle, étaient 
encore inconnues. 
[35] Sur le trésor de Berthouville et l’histoire de sa 
découverte, voir Avisseau-Broustet & Colonna 
2017.
[36] Letronne 1847, p. 514 : « Ceci m’a paru donner 
de l’intérêt à cette petite inscription qui, sans le nom du 
peintre grec, serait fort insignifiante. » 
[37] Chevrier 1847.
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J. Chevrier signale ainsi la mauvaise lecture du fac- 
similé, du fait d’un nettoyage plus minutieux de la 
stèle par ses soins révélant un B au lieu d’un P et 
corrigeant par conséquent Alpi en Albi [38]. La lettre 
cependant fut l’occasion pour Chevrier de signaler, 
à demi-mot, le manque de rigueur de la part de 
Letronne à plusieurs niveaux : l’érudit local rappelle 
tout d’abord que c’est lui l’inventeur de l’inscription, 
et que par conséquent son nom aurait dû être signalé 
dans l’article, comme « part qui [lui] revient [39] », 
ce à quoi le savant parisien ajoute en note de manière 
assez ironique : « J’aurais accordé, de grand cœur, 
cette part à M. Chevrier, si la lettre de M. Compin eût 
fait mention de lui. Il est de toute justice que le zèle 
des archéologues reçoive de nous la seule récom-
pense qu’il soit en notre pouvoir de leur donner, la 
mention publique de leurs découvertes et de notre 
reconnaissance [40] ». 
Dans cette même lettre, Chevrier rappelle en outre 

le sort de la seconde inscription de Bourbon-Lancy, 
qui a été mal publiée jusque-là, et en livre une lecture 
assurée, puisqu’il l’a vue, comme dans le cas de la 
stèle du pictor. Letronne annote cette lecture de 
Chevrier en minimisant les corrections apportées qui 
ne rendent pas nécessaire une nouvelle publication à 
ses yeux [41]. Cette erreur de jugement de la part 
du savant est critiquée trente-trois ans plus tard par 
A. Chabouillet, qui appuie la lecture de Chevrier et 
rejette la « note aigre-douce [42] » de Letronne qui 
n’avait pas voulu considérer de plus près les modifi-
cations de lectures apportées. La lettre de Chevrier se 
conclut en rappelant, avec une ironie à peine voilée, 

le rôle de chacun des deux savants : « À vous, illustre 
archéologue, l’honneur d’expliquer et de commen-
ter ces inscriptions ; à moi, modeste antiquaire, celui 
d’avoir découvert l’une et rétabli l’autre [43] ». Ce 
parallélisme met bien en avant la complémentarité, 
menant parfois au conflit comme ici, des deux ver-
sants de l’archéologie de cette époque : celui qui se 
concentre sur l’analyse savante des objets découverts 
mais qui ne se déplace pas (A.-J. Letronne), et celui qui 
œuvre sur le terrain et qui observe in situ (J. Chevrier). 
Il est à signaler, suite à ce court échange scienti-

fique, la réédition de l’article de Letronne deux ans 
plus tard, dans un recueil de ses travaux publiés dans 
la Revue, dans laquelle une dernière note renvoie 
sobrement à la réponse de Chevrier, en nommant son 
statut de membre de la Société d’histoire et d’archéo-
logie de Chalon-sur-Saône, et sa nouvelle lecture de 
l’inscription [44]. Enfin, l’article d’A. Chabouillet de 
1880 recensant les inscriptions qui mentionnent les 
divinités Borvo et Damona reprend ce dossier afin 
de rétablir la juste lecture de l’inscription de Caius 
Iulius Magnus, et montrer que la lecture ne fut pas 
établie pendant trente ans à cause de la méprise de 
Letronne : « Je dirai seulement qu’il est regrettable 
que Letronne, entraîné par une idée préconçue, n’ait 
pas arrêté un instant son pénétrant esprit sur la fidèle 
transcription de M. Chevrier. Il l’aurait certainement 
signalée lui-même en la commentant, et elle ne serait 
pas restée pour ainsi dire comme non avenue pour 
de longues années [45] ». 

DEUX FIGURES POUR DEUX 
CONCEPTIONS DE L’ARCHÉOLOGIE 
AU MILIEU DU XIXE SIÈCLE 

L’échange houleux entre Letronne et Chevrier peut 
être vu comme un témoignage de l’impasse dans 
laquelle était l’archéologie et plus particulièrement 
l’épigraphie française vers le milieu du xixe siècle.  

Figure 5
Relevé de la stèle 
par Jules Chevrier, 
envoyé à Antoine-
Jean Letronne par 
l’intermédiaire de 
Paul Compin (Extrait 
de Letronne 1847, 
p. 513).

[38] Ibid., p. 583. 
[39] Ibid., p. 584. 
[40] Ibid., p. 584. 
[41] Ibid., p. 583 : « Elle n’est pas si mal écrite. Il n’y 
a qu’une seule variante : BORMONIEE DAMONAE, au 
lieu de BORMONI. ET. DAMONAE ; Mais Millin avait déjà 
proposé la correction. Cette légère différence ne me 
paraissait pas assez importante pour rendre nécessaire 
une seconde publication ». 
[42] Chabouillet 1880, p. 82. 
[43] Chevrier 1847, p. 584 ; Waltzing 1892, p. 18-19.
[44] Letronne 1849, p. 257. 
[45] Chabouillet 1880, p. 82. 
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À l’échelle internationale, si le milieu des savants 
français avait des ramifications en Italie et en 
Afrique [46], le réseau prussien était toutefois beau-
coup plus étendu, particulièrement dans la péninsule 
italienne [47] et en contact direct avec les savants 
du pays. Les épigraphistes français entretenaient 
avec eux des rapports plus rares et avaient plus de 
difficultés à former de nouveaux chercheurs pour 
rivaliser avec les jeunes chercheurs prussiens [48]. 
Le contexte scientifique dans lequel prend place la 
discussion sur ces inscriptions explique les rapports 
de force auxquels le lecteur/chercheur est confronté 
en parcourant cette documentation. La science épi-
graphique française en tant que telle n’était en effet 
pas complètement définie à cette époque, et les 
travaux consistaient plus en un catalogage simple 
d’inscriptions trouvées et recopiées, qu’en une mise 
en série systématique des inscriptions découvertes, 
quoique Letronne amorce cette réflexion dans ses 
travaux [49]. Dans sa série d’articles retraçant l’his-
toire de l’épigraphie en 1886 à partir des notes de 
Léon Renier, l’archéologue René du Coudray de la 
Blanchère évoque en effet la méthode balbutiante 
de cette toute jeune discipline, notamment en 
France, qui a suivi avec un temps de retard le mou-
vement de l’Italie – sous l’impulsion de Bartolomeo 
Borghesi [50] – et de l’Allemagne dans l’acquisition 
des connaissances épigraphiques et historiques, 
même parmi les « savants de premier ordre [51] ». 
Cette analyse presque contemporaine de la part de 
ce spécialiste des inscriptions africaines est intéres-
sante pour appréhender la vision des épigraphistes 
sur leur propre science : le point de vue de Coudray 
de la Blanchère nous replace ainsi dans la pers-
pective d’un savant réfléchissant sur l’histoire de 
sa spécialité moins d’un demi-siècle après l’expan-
sion de l’épigraphie raisonnée. De plus, en France, 
la bataille dans les années 1830 pour le projet de 
recueil des inscriptions nationales entre Philippe Le 
Bas et Prosper Mérimée [52] cristallisa à elle seule 
les oppositions entre savants français, creusant ainsi 

leur retard dans la discipline par rapport à l’Italie et 
la Prusse. Le manque d’unité de ces derniers est en 
effet d’autant plus perceptible avec l’échec du projet 
d’un corpus général des inscriptions latines dirigé 
par la France [53]. Les échanges entre Letronne et 
Chevrier se placent donc à un moment charnière pour 
l’épigraphie européenne dans laquelle coopération 
internationale et rivalités scientifiques et politiques 
s’entremêlent. Il faut également noter qu’en France, 
l’archéologie avait en outre des difficultés à s’imposer 
elle aussi en tant que discipline à part entière dans 
les milieux universitaires, tant parisiens que provin-
ciaux [54]. La confusion entre histoire, épigraphie 
et archéologie dans les chaires d’enseignement fut 
effectivement prégnante durant le xixe siècle, relé-
guant la science archéologique aux sociétés savantes 
parisiennes et provinciales, excluant de ce fait la dis-
cipline des bancs universitaires, tout en employant 
néanmoins les archéologues à des postes d’histoire, 
de philologie et d’épigraphie [55]. Il y eut donc une 
évolution parallèle de l’université, qui cantonnait les 
archéologues à un enseignement traditionnel, et des 
sociétés savantes, qui agissaient sur le terrain pour 
faire part des nouvelles découvertes, toujours plus 
nombreuses durant cette période. 
L’étude de cette correspondance par revue inter-

posée illustre les débats que pouvaient susciter les 
inscriptions à une époque où les connaissances se 
limitaient encore à l’histoire événementielle, que 
livraient les sources littéraires antiques ; les realia, 
dont les témoignages épigraphiques livrent un aperçu, 
n’étaient à ce moment-là que peu abordés [56]. Nous 
avons d’un côté un savant parisien, A.-J. Letronne, 
qui a une connaissance encyclopédique, raisonnée, 
centralisant les inscriptions à Paris sans les voir in 
situ [57] et étudiant les découvertes sur le territoire 
français à travers le prisme des découvertes étran-
gères et de son parcours d’helléniste, et de l’autre 
côté, J. Chevrier qui est l’homme de terrain, l’archéo-
logue œuvrant pour le patrimoine local et ayant accès 
aux découvertes, doublé d’un sens artistique aiguisé 

[46] Gran-Aymerich 2012, p. 19-20.
[47] Gran-Aymerich 2011 ; Gran-Aymerich 2012, p. 21.
[48] Gran-Aymerich 2012, p. 22.
[49] Gran-Aymerich 1998, p. 59 ; Feyel 2001, p. 84.
[50] Gran-Aymerich 1998, p. 59.
[51] Coudray de la Blanchère 1886, p. 284. 
[52] Pour les détails sur cette querelle et ses implications 
politiques et scientifiques, voir Sangarné 1999.
[53] Ce projet avorté en France fut ensuite confié 
à l’Académie de Berlin, sous la direction de Theodor 
Mommsen, Wilhelm Henzen et Giovanni Battista De Rossi, 

qui éditèrent le premier volume en 1863 (Scheid 1982 ; 
Gran-Aymerich 2012, p. 21-22 ; Tramunto 2006).
[54] Sur la question des résistances universitaires 
à l’enseignement de l’archéologie, voir Perrin-
Saminadayar 2001 qui renvoie à la bibliographie sur la 
question, p. 53-56. 
[55] Ibid., p. 60-61. 
[56] Sur cette opposition de conceptions de l’histoire 
durant la première moitié du xixe siècle, et plus 
particulièrement sur l’aspect novateur de B. Borghesi, 
voir Coudray de la Blanchère 1886, p. 286-287. 
[57] Perrin-Saminadayar 2001, p. 77. 
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lui permettant de cerner avec acribie les détails 
figurant sur les inscriptions [58]. Deux manières de 
pratiquer l’épigraphie se révèlent donc à travers cet 
échange, dans ce contexte d’essor de la discipline, 
mettant en relation, voire en conflit, l’archéologie de 
terrain et la connaissance historique traditionnelle. 

LETRONNE ET CHEVRIER, L’ILLUSTRATION 
DE LA CORRESPONDANCE COMME 
LIEU DE JOUTE SCIENTIFIQUE 

Ces querelles épigraphiques renvoient par ailleurs 
à la conception de A.-J. Letronne du conflit comme 
moteur du progrès de la recherche, le plaçant ainsi 
à contre-courant des réflexions scientifiques de ses 
collègues [59]. Le xixe siècle vit de plus se multiplier 
la diffusion de faux épigraphiques [60], du fait de l’en-
gouement de l’archéologie à cette époque, entraînant 
cet érudit à user d’une certaine méfiance quant aux 
relevés de terrain que ses correspondants lui faisaient 
parvenir dans son cabinet parisien [61]. La réponse 
apparemment détachée de ce dernier aux remarques 
de Chevrier renvoie probablement à cette constante 
méfiance que son expérience l’a incité à avoir. Ayant 
beaucoup communiqué sur ses idées et sa conception 
de l’archéologie dans ses travaux et correspondances, 
il a livré en outre la preuve d’une méthodologie et 
d’un recul sur l’interprétation des découvertes qui 
permettent de relativiser l’impact de son jugement à 
propos de la stèle funéraire de Bourbon-Lancy. Lui-
même admit, à l’occasion d’un compte rendu, que la 
prudence ne doit pas empêcher de faire des rapproche-
ments qui seront remis en cause par la suite, du fait 
même du caractère encore fragmentaire des connais-
sances des sociétés anciennes : « Dans les recherches 
de la nature de celles-ci, où il s’agit de combiner entre 
eux un très petit nombre de faits isolés, les seuls qui 
nous ont été conservés de toute une histoire, il est 
impossible de répondre que cette combinaison sera 
toujours juste, et confirmée par les monuments qui 
pourront être découverts plus tard ; cependant il est 
utile de les coordonner à mesure qu’ils se présentent, 
sauf à modifier ensuite plus ou moins la théorie qu’on 
a fondée sur eux. [...] Voilà à quoi il faut s’attendre 

souvent dans les recherches de numismatique et d’his-
toire. Ces chances d’erreur sont inévitables, et elles 
ne doivent effrayer personne, ni empêcher les savans 
(sic) de produire leurs opinions au grand jour [62] ». 
On est amené par cette « aventure » épistolaire à 

constater les différences de points de vue, entre le 
chercheur local, qui voit, observe, transfère aux érudits 
qui eux-mêmes interprètent et théorisent ces nouvelles 
découvertes, de manière plus ou moins heureuse. Nous 
avons là l’illustration de cette période transitoire où 
la gestion des découvertes sur le territoire national 
et l’érudition encyclopédique se confrontent, ouvrant 
ainsi de nouvelles questions épistémologiques à l’épi-
graphie et à l’archéologie. Illustration également de 
la réflexivité de ces correspondances scientifiques qui 
constituent, pour les savants qui écrivent, les traces 
d’une étape de la recherche en cours : elles ont ainsi 
autant une valeur de documentation pour les cher-
cheurs travaillant sur les inscriptions, qu’une valeur 
presque performative, où l’acte de correspondre sur 
la science pose et met en scène les relations, ici d’op-
position, entre les épistoliers [63], et cela est d’autant 
plus vrai lorsque la correspondance est amenée à être 
publiée dans une revue, exposant ainsi les divergences 
et les rapports d’autorité aux yeux des autres scienti-
fiques. Le rapport de force entre Letronne, à l’érudition 
reconnue, alors directeur de la Revue archéologique 
et contrôlant donc l’information qui y était diffusée, 
et Chevrier, savant chalonnais actif n’ayant que la 
correspondance comme moyen d’action, influe sur 
la lecture de l’inscription : celle de Letronne s’impose 
de facto, jusqu’à la rectification de Chabouillet, trente 
ans plus tard. 

[58] Sa maîtrise de la gravure des monuments 
antiques était reconnue par ses collègues de la Société 
d’Histoire et d’Archéologie de Chalon-sur-Saône 
(Batault 1886, p. 53). 
[59] Feyel 2001, p. 86. 
[60] Sur la question des faux épigraphiques et de leur 
diffusion, voir Waltzing 1892, p. 23- 25.
[61] Feyel 2001, p. 67. 
[62] Letronne 1822, p. 495.
[63] À propos de la réflexivité des correspondances 
scientifiques, Jacob 2008, p. 14.
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